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Madame le Maire, qu’est-ce qu’il nous 
attend cet été à Champniers ?

Comme lors de chaque période estivale, Champniers propose de nombreuses activités 
qui sont soit directement portées par les associations communales, soit organisées par les 
services municipaux. C’était le cas de la Fête du Sport, de la Frairie et de la Fête de la 
musique. Ce sera encore le cas pour les Soirs Bleus organisés en lien avec l’agglomération 
ou la clôture des Marchés des Producteurs de Pays avec la Chambre d’Agriculture. Le service 
Enfance – Jeunesse propose plusieurs séjours ainsi que plusieurs activités durant l’été via 
Toboggan et Eldor’Ado. 

Concernant plus spécifiquement les projets que vous portez 
actuellement, où en sommes-nous de la rénovation de l’Espace 
Dambier ?
La rénovation de la cuisine de la salle des fêtes du Bourg est en phase de finition. Equipée 
d’éléments tout neufs, les associations et les usagers vont pouvoir l’utiliser pour leurs 
manifestations et leurs événements. La salle des fêtes est donc désormais parfaitement 
opérationnelle pour prendre le relais de l’Espace Dambier qui va fermer ses portes le temps 
des travaux pilotés par le cabinet d’architecte de M. Beffre à qui l’on doit par exemple la 
création de la salle des fêtes de Lunesse ou bien encore la rénovation du bâtiment du Nil à 
Angoulême. Nous nous appuyons donc sur une équipe rôdée à ce type de rénovation. Il n’y a 
pas une seule semaine où je ne suis pas interpellée au sujet de cette rénovation. Lors des 20 
ans de l’association Métassi et de son spectacle de fin d’année, il ne faisait certainement pas 
loin de 40 degrés dans la grande salle. Ce type de désagrément sera bientôt définitivement 
de l’histoire ancienne. Les travaux vont débuter dès septembre mais l’installation de certains 
éléments est prévue dès cet été, raison pour laquelle nous fermons la salle après le 15 août.

Nous entendons aussi beaucoup parler des logements 
intergénérationnels. Qu’en est-il exactement ?
Le permis de construire a été déposé pour la construction de 37 logements au total, certains 
dans une petite résidence en L, de deux niveaux (rez-de-chaussée et un étage), d’autres en 
maisons individuelles mitoyennes. Ce projet nécessite de prendre le temps dans sa phase 
de construction car les interlocuteurs sont nombreux (Linckcity, Logélia, le service déchets 
ménagers et assainissement du Grand Angoulême, Enedis…). Les travaux commenceront à 
la rentrée scolaire, après la réalisation des travaux d’assainissement de la rue des Colverts 
qui sont en cours actuellement.  

Y-a-t-il d’autres projets qui vous tiennent à cœur pour cette 
fin de mandat ?
Après la rénovation intérieure de la Médiathèque, nous allons poursuivre l’amélioration des 
locaux de nos écoles. Des travaux de peinture seront effectués et il nous faut aussi intervenir 
avec une entreprise spécialisée sur nos toitures. Et bien entendu, après la rénovation d’une 
portion de la rue des Cerisiers au Bourg, de la rue des Corneilles à la Simarde, de la rue de 
la Muscade à Viville, de la rue Alfred de Vigny aux Blancheteaux, nous allons poursuivre les 
travaux de rénovation des routes après la rentrée de septembre. Nous aurions souhaité les 
faire cet été mais les entreprises sont prioritairement mobilisées sur la fin des travaux du Bus 
à Haut Niveau de Service qui va démarrer son activité pour la rentrée scolaire. Nos travaux 
commenceront juste après. En attendant, je vous souhaite un bel été.

questions à 
Jeanne FILLOUX
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Vivre ensemble

 Mieux tolérer 
  les herbes 
Si certains espaces sont toujours entretenus 
avec un soin particulier, la tolérance peut 
aller jusqu’à 50 cm d’herbes hautes sur des 
zones naturelles. C’est par exemple le cas 
sur la zone humide située à côté de la rete-
nue d’eau de l’espace vert de Viville. Cette 
gestion dite « différenciée » est plus respec-
tueuse de l’environnement.
Enfin, pour préserver la vie des animaux noc-
turnes comme la chauve-souris, l’éclairage 
public est éteint à partir de minuit. De quoi 
faire des économies d’énergie et réentendre 
le chant du hibou.
Lutter contre les herbes folles est aussi l’af-
faire de tous. Nos agents qui n’utilisent plus 
de produits phytosanitaires ne sont pas suffi-
samment nombreux pour traiter tous les pas-
de-porte. Nous avons aussi besoin de vous.

Soirées festives, travaux 
d’entretien de son extérieur, 
aboiements, alarmes… 
autant de faits pouvant nuire 
fortement à votre voisinage.
Néanmoins, certaines règles 
doivent être respectées pour 
éviter cette pollution sonore, 
notamment en respectant 
les heures d’autorisation de 
travaux de bricolage et de 
jardinage :
-  les jours ouvrables de 8h30 

à 12h et de 14h30 à 19h30, 
-  l es samedis de 9h à 12h et 

de 15h à 19h, 
-    les dimanches et jours fériés 

de 10h à 12h. 
Arrêté préfectoral relatif aux 
bruits de voisinage 20 avril 
1999.

Règles de bon 
voisinage

Feux de déchets verts - Feux de végétaux  
L’arrivée des beaux jours rime fréquemment avec l’entretien des jardins. Pour rappel, les 
feux de déchets à l’air libre sont formellement interdits par arrêté préfectoral. 
Multiples raisons à cela : risque d’incendie en particulier, mais notons également que la 
combustion de végétaux est toxique et polluante pour l’homme. 
Pensez aux solutions alternatives : compostage et paillage ! 
Toute infraction est passible d’une amende (jusqu’à 450  e). La Police Municipale et les 
inspecteurs de salubrité du SCHSP sont chargés du relevé de ces infractions. 
Article 131-13 du Code pénal .

Bernard Martinot
Conseiller municipal 

Cadre de vie
 

Plantation d’une haie avec les écoliers à Viville
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Vivre ensemble

DES ACTIONS 
LOCALES POUR 
PRÉSERVER LA 
BIODIVERSITÉ 

Intervention de Nicolas Rainard (Charente 
Nature) dans la classe de CM de Viville dans 

le cadre du projet Haie’Cole 

Lancement du 
concours maisons fleuries 
Vous avez la main verte, vous aimez prendre soin de votre 
jardin, de votre balcon, de votre terrasse ?
Ce concours est fait pour vous !

FICHE D’INSCRIPTION 
La participation au concours est 
entièrement gratuite

Prénom et NOM :

Adresse : 

Tél :  
E-mail : 

Descriptif du fleurissement (balcon, 
terrasse, façade, jardin…)  :  

Contactez Bernard Martinot, conseiller 
municipal chargé du concours pour 
convenir d’un rendez-vous pour la prise 
de photos au 05 45 69 92 66 ou 
06 33 64 46 21.
Vous souhaitez plus d’informations 
sur ce concours, contactez Virginie 
Fredout au 05 45 69 77 08. 
En dessous de 15 participants, la mairie 
se réserve le droit d’annuler ce concours.

BERNARD MARTINOT, 
CONSEILLER MUNICIPAL EN CHARGE DU CADRE DE VIE 

« Comme chaque année la ville de Champniers organise 
le concours municipal des maisons fleuries. Il a pour 
objectif de récompenser les actions menées en faveur de 
l’embellissement de la ville, du développement et de la 
préservation de la biodiversité, et des économies d’eau. 
Pour participer au concours, inscrivez-vous en remplissant le 
bulletin de participation ci-dessous, également disponible 
à l’accueil de la Mairie et retournez-le à virginie.fredout@
champniers.fr. Puis, contactez-moi au 06 33 64 46 21 ou            
05 45 69 92 66, nous fixerons un rendez-vous pour la prise de 
photos (jusqu’à fin juillet).
Tous les participants seront invités le jeudi 21 novembre 2019 
à une soirée conviviale où des récompenses seront remises 
aux participants. Nous visionnerons un film mettant en valeur 
le fleurissement de chacun et les efforts consentis pour la 
préservation de l’environnement et la non-utilisation de 
pesticides par exemple. ». 

Fin des pesticides, développement du végétal dans les 
aménagements, arrêt de l’éclairage public une partie 
de la nuit... 

Champniers s’engage pour la biodiversité.
Des projets pédagogiques, comme Haie’Cole, réalisés par la 
jeunesse sous l’impulsion des enseignants plantent le décor. 
« Champniers a pris un temps d’avance dans l’objectif «Zéro 
phyto» imposé aux collectivités. Cela fait déjà trois ans que 
la commune n’utilise plus de pesticides nocifs pour notre 
santé, les cours d’eau et la faune  », rappelle Michel Le Moël, 
Adjoint à l’urbanisme et au cadre de vie. 

"
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Conseil Municipal des Jeunes

8 Mai, maintenir 
la mémoire vivante
Le 8 mai se tenait la cérémonie de commémoration 
de la Victoire de 1945. Un temps de recueil et 
de souvenir afin de ne jamais oublier que la paix 
reste quelque chose de fragile. En cette matinée 
de commémoration ; aux côtés de l’ACPG et de la 
FNACA (anciens combattants) ; du Maire, Jeanne 
Filloux et du conseil municipal, les enfants du CMJ 
ont fait lecture de différents textes de Maurice 
Roth, « La Petite Fille du Vel d’Hiv » d’Annette 
Muller et « Sentinelle » de Didier Venturini. 

La Boum Solidaire, 
quand notre cœur 
fait boom

Belle réussite pour la Boum 
Solidaire organisée par le 
Conseil Municipal des Jeunes 
en avril dernier. 

Cette année, de nombreux pro-
duits alimentaires et d’hygiène 
ont été récoltés au profit des 
Restos du Cœur.
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Grandir

Permis Internet pour les élèves 
Avant de laisser un jeune utiliser Internet seul, il est 
indispensable de s’assurer qu’il a assimilé les règles 
élémentaires de vigilance, de civilité et de responsabilité 
sur Internet.
Les élèves de CM2 de Puy de Nelle, Viville et la Chignolle 
ont été reçus par la Gendarmerie, Madame le Maire Jeanne 
Filloux, Joëlle Averlan, Adjointe en charge de l’Éducation 
et Conseillère Régionale et les enseignants, dans la salle 
du Conseil Municipal. 

Bonne retraite Monsieur le Directeur
Michel Frainaud, enseignant et Directeur de l’école de Puy 
de Nelle depuis 4 ans partira en retraite en juillet prochain.  
Arrivé en 2015 en remplacement de Bruno Meunier, son 
poste à l’école du Bourg lui était prédestiné. 
En effet, Michel Frainaud avait également postulé au 
moment du recrutement de Bruno Meunier. Sorti de l’école 
d’enseignant en 1980, il resta 2 ans à Cognac sur un poste 
de remplaçant, puis il partit pendant un an accomplir son 
service militaire. À son retour, il enseigna pendant 10 ans 
à Saint Angeau, puis 6 ans à Aunac et 16 ans à Tourriers 
pour finir donc sa carrière à Champniers après 39 ans 
d’enseignement. 
Sa passion, le cyclisme
Président du club de cyclisme du Guidon Manslois, qu’il 
a également créé, Michel Frainaud est un pratiquant 
engagé. En partenariat avec le Comité Cyclo de Charente, 
il organise des sorties cyclo pour sensibiliser les plus 
jeunes à la sécurité routière en 2 roues. Durant ses 4 ans 
d’enseignement à Puy de Nelle, Michel Frainaud a organisé 
plusieurs cycles de prévention en faveur des plus jeunes.

Gestes qui sauvent 
Une sensibilisation aux premiers 
secours a été proposée dans 
le cadre des Temps d’Activités 
Périscolaires en partenariat avec la 
Fédération Française de Sauvetage 
et de Secourisme de la Charente. 

En présence de leurs parents, les 
enfants ont reçu leur diplôme, 
accueillis par le Maire, Jeanne 
Filloux et Joëlle Averlan, Adjointe 
en charge de l’Éducation.

L’école buissonnière 
pour Sabine Bretou
« Sabine Bretou a pris le chemin 
des écoliers chaque année depuis 
1998 pour rejoindre sa classe de 
CE1-CE2 à l’école de Viville. À 
partir de la rentrée 2019, elle pourra 
désormais faire l’école buissonnière. 
Sa présence amicale et chaleureuse 
nous manquera à l’école, mais nous 
lui souhaitons de belles et agréables 
longues vacances bien méritées 
après toutes ces années passées 
auprès des écoliers.»

Delphine Lelong, 
Directrice de l’école de Viville

w w w . c h a m p n i e r s . f r
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Grandir

CE QU’IL FAUT 
RETENIR POUR 
LA RENTRÉE 
SCOLAIRE

La prochaine rentrée des classes doit, pour 
l’heure, paraître encore loin aux enfants... Mais 
bien moins à leurs parents. Alors, même si 
nous avons certainement tous davantage envie 
de penser « vacances », voici l’essentiel des 
informations «  rentrée » pour septembre 2019.
Rentrée scolaire le lundi 2 septembre 2019
Les inscriptions se font directement au service 
Éducation, auprès du secrétariat des affaires 
scolaires - Accueil de Loisirs Toboggan, 131 rue 
des Tourterelles. 
Les inscriptions scolaires se déroulent en deux 
temps :
Pour inscrire votre enfant, contactez le secrétariat 
au 05 45 68 30 25 pour prendre rendez-vous. 
Pour la demande d’inscription, vous devrez 
présenter les pièces suivantes : livret de 
famille, carnet de santé de l’enfant, attestation 
de domicile, numéros de Sécurité Sociale et 
d’allocataire CAF. 
Faisant suite à ce rendez-vous, l’admission se 
fera auprès de l’école concernée. Vous devrez 
alors prendre rendez-vous avec la directrice ou 
le directeur d’établissement.
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ORGANISER	
Champniers	ne	change	pas	de	rythme	pour	la	rentrée	scolaire	
Depuis	la	réforme	des	rythmes	scolaires	appliquée	en	2013,	la	municipalité	a	appliqué	
la	semaine	scolaire	de	4,5	jours.		

Cette	 organisation,	 qui	 sous-entend	 l’application	 des	 Temps	 d’Activités	 Périscolaires,	
est	en	constante	discussion	entre	les	membres	du	comité	de	pilotage	composé	d’élus,	
des	équipes	enseignantes,	des	parents	d’élèves	et	de	techniciens	du	service	SEJES.	Elle	
a	également	été	évaluée	par	les	familles	(parents	et	enfants)	quant	à	leur	intérêt.		

Rappelons	 que	 les	 temps	 d’activités	 nécessitent	 une	 capacité	 financière	 devant	 être	
absorbée	par	la	collectivité	à	hauteur	de	XXX	€	pour	Champniers.		

La	 fin	 des	 contrats	 aidés	 ne	 facilite	 pas	 la	 poursuite	 du	 fonctionnement	 actuel	 au	
regard	de	 l’ensemble	des	contraintes	 financières.	Néanmoins	 l’État	contribuera	à	son	
maintien	en	attribuant	50€/enfant/an	à	la	commune.	

Dans	 ce	 contexte,	 le	 service	 Enfance	 -	 Jeunesse	 -	 Éducation	 et	 Sport	 continuera	
d’assurer	ces	temps	dans	des	conditions	favorables	pour	les	enfants	et	adaptées	au	
besoin	des	familles.		

Fonctionnement	des	écoles	

La	Chignolle	

Garderie	 Accueil	des	
enseignants	

Enseignement	 Pause	
méridienne	

Enseignement	 TAP	 Garderie	

Lundi	

7h	-	8h20	 8h20	-	8h30	
8h30	-	12h	 12h	-	13h30	 13h30	-	15h15	 15h15	-	16h15	

15h15	-	18h30	

18h30	-	19h	
(Toboggan	à	
Champniers)	

Mardi	
Jeudi	

Vendredi	
Mercredi	 8h30	-	11h30	 11h30	-	12h30	

Viville	

Garderie	 Accueil	des	
enseignants	 Enseignement	

Pause	
méridienne	 Enseignement	 TAP	 Garderie	

Lundi	

7h	-	8h35	 8h35	-	8h45	 8h45	-	11h45	
11h45	-	
13h30	 13h30	-	15h45	 16h	-	17h	 15h45	-	19h	

Mardi	
Jeudi	

Vendredi	
Mercredi	 11h45	-	12h30	

Bois	Villars	et	Puy	de	Nelle	

Garderie	
Accueil	des	
enseignants	 Enseignement	

Pause	
méridienne	 Enseignement	 TAP	 Garderie	

Lundi	

7h	-	8h50	 8h50	-	9h	 9h	-	12h	
12h	-	13h30	 13h30	-	15h45	 16h	-	17h	 15h45	-	19h	

Mardi	
Jeudi	

Vendredi	
Mercredi	 12h	-	12h30	
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Lundi	

7h	-	8h20	 8h20	-	8h30	
8h30	-	12h	 12h	-	13h30	 13h30	-	15h15	 15h15	-	16h15	

15h15	-	18h30	

18h30	-	19h	
(Toboggan	à	
Champniers)	

Mardi	
Jeudi	

Vendredi	
Mercredi	 8h30	-	11h30	 11h30	-	12h30	

Viville	

Garderie	 Accueil	des	
enseignants	 Enseignement	

Pause	
méridienne	 Enseignement	 TAP	 Garderie	

Lundi	

7h	-	8h35	 8h35	-	8h45	 8h45	-	11h45	
11h45	-	
13h30	 13h30	-	15h45	 16h	-	17h	 15h45	-	19h	

Mardi	
Jeudi	

Vendredi	
Mercredi	 11h45	-	12h30	

Bois	Villars	et	Puy	de	Nelle	

Garderie	
Accueil	des	
enseignants	 Enseignement	

Pause	
méridienne	 Enseignement	 TAP	 Garderie	

Lundi	

7h	-	8h50	 8h50	-	9h	 9h	-	12h	
12h	-	13h30	 13h30	-	15h45	 16h	-	17h	 15h45	-	19h	

Mardi	
Jeudi	

Vendredi	
Mercredi	 12h	-	12h30	

FONCTIONNEMENT DES ÉCOLES

École maternelle de 
Bois Villars (Bourg), 
M. Gressien au 05 45 69 81 02
École élémentaire 
de La Chignolle, 
Mme Pannaud au 05 45 69 93 97
École élémentaire 
de Puy de Nelle (Bourg), 
Au 05 45 69 93 61
École primaire de Viville, 
Mme Lelong au 05 45 65 54 34 

À partir de cet été, la 
zone de stationnement 
enherbée de la rue des 
Colverts (Bourg) sera 

définitivement fermée. 
Ce terrain accueillera 
les futurs logements 

intergénérationnels. Il est 
recommandé aux parents 

de bien respecter le 
marquage au sol de 
la centaine de places 

matérialisées et de faire 
preuve de civisme. 
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AccueillirDESTINATION ÉTÉ 
AVEC TOBOGGAN

Pour ceux qui souhaitent « voyager », plusieurs séjours 
de vacances sont également proposés cet été. Au   pro-
gramme, une multitude d’activités adaptées en fonction 
des âges :
• « Astronomie et aventure » du 15 au 19 juillet à 
Rochechouart (à partir de 8 ans) : 5 jours en camping avec 
au programme géocatching, ateliers météorite, jeux au lac 
de Laguerlie, baignade…
• « Multi sport » au centre départemental du Chambon 
du 22 au 26 juillet (à partir de 9 ans), un séjour qui bouge, 
découverte de la spéléo, de l’escalade, du tir à l’arc, de la 
course d’orientation…
• « À la ferme » du 29 juillet au 2 août à la ferme des 
Fillaos à Rouillac (à partir de 6 ans), un séjour en tipi où 
l’on prend soin des animaux de la ferme, chèvres, cochons, 
poules, poneys… 
• « Art et nature » du 19 au 23 août, les enfants seront 
accueillis au château de Varaignes, ils seront plongés dans 
la préhistoire et la nature toute la semaine (fouilles, atelier 
feu, propulseurs, atelier pain, baignade…).
• « Mini séjours à Toboggan » pour une première 
séparation…une belle aventure ! Le 21 août (à partir de 5 
ans) et le 22 août (à partir de 7 ans).

Le détail semaine par semaine des activités proposées à 
Toboggan est consultable sur le site de la commune ainsi 
qu’à l’accueil Toboggan.

w w w . c h a m p n i e r s . f r

Pour tout renseignement 
et/ou inscription le pôle 
Enfance, Jeunesse, 
Éducation et Sport se 
tient à votre disposition 
au 05 45 68 30 25.

Durant les vacances d’été, l’ac-
cueil de loisirs Toboggan vous pro-
pose un programme d’animations 
complet pour vos enfants âgés de 
3 à 11 ans !

Elodie Flatreaud, Directrice de To-
boggan, et son équipe ont choisi 
des thèmes que les enfants aborde-
ront de manière ludique. Les jour-
nées s’organisent en tenant compte 
du rythme de vie des enfants, temps 
calmes, temps libres, ponctués par 
de belles sorties (baignades, géo-
catching, lasergame nature…) et ac-
tivités variées (chasse au trésor, cui-
sine, yoga, création d’un terrarium, 
rencontres inter-centres…) pour se 
divertir et s’amuser tout au long des 
deux mois d’été.
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Accueillir

ELDOR’ADO 
ACCUEILLE LES 
10/17 ANS AU 

COMPLEXE MULTISPORTS 
DU 8 JUILLET AU 30 AOÛT

Chaque semaine, une 
activité nautique (piscine, 
canoë, Antilles de Jonzac…) 
et une sortie à la journée (zoo 
de la Palmyre, aquarium de 
la Rochelle, Beach soccer…) 
vous seront proposées en 
complément des animations 
sportives, manuelles et 
culturelles.

Une soirée sur le thème « Chic and choc » avec barbecue 
est également prévue le jeudi 28 août. 

En partenariat avec le service Jeunesse de GrandAngoulême, 
les jeunes de l’intercommunalité se retrouveront pour 
partager des temps d’animation. 

Inscriptions et 
renseignements 
auprès du service 
Jeunesse et Sport 
au 05 45 90 57 26

ELDOR’ADO 
VOUS MET À L’EAU

Des activités 
passerelles avec 

l’accueil de loisirs 
Toboggan permettront 

aux futurs jeunes 
utilisateurs de 

découvrir 
la structure.
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Dossier

LES ESTIVALES 

À CHAMPNIERS

Frairie de Pentecôte

Accueil des photographes et peintres 
de notre ville jumelle de Sant Esteve
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Dossier

Fête de la musique

LA CAFETERA ROJA

LES BARRES

LES VOIZINS DE PALIER

ALEXIS CHARRIER

TH DA FREAK
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Bouger

ESCA Volley, l’union fait la force  
«  Cette fusion est née d’une volonté partagée par les 
dirigeants des deux clubs de regrouper leurs forces ! 
Champniers, club de niveau départemental, composé 
de joueurs de niveau régional, compte dans ses 
effectifs des arbitres et entraîneurs du niveau régional, 
tous formés et diplômés.
En parallèle, le club d’Angoulême de niveau Pré-
national a la volonté de s’ouvrir aux jeunes notamment 
pour répondre au Devoir d’Accueil et de Formation 
(DAF : obligations fédérales). Les jeunes des deux 
clubs pratiquaient ensemble depuis deux ans sous 
le projet Zénith (projet fédéral de regroupement 
des jeunes joueurs) et des entraîneurs et arbitres de 
Champniers œuvraient déjà depuis quelques années 
au sein du SCA. 
Par ailleurs, cette mutualisation des moyens a pour 
objectif, d’ici quelques années, la création d’un emploi 
d’agent de développement. Et, dans un futur plus 
proche, l’organisation de stages à destination des 
jeunes, la poursuite du volley-assis, le développement 
de l’activité Beach-volley, et bien d’autres projets 
verront le jour rapidement !
Enfin, le niveau de pratique du club ira au plus haut 
niveau régional : du niveau départemental jusqu’en 
pré-national pour les séniors masculins et féminines en 
passant bien sûr par le loisir en UFOLEP !
Cette fusion va permettre au nouveau club de devenir le 
club le plus important de la Charente avec plus de 150 
licenciés (toutes catégories et fédérations confondues 
en 2018-2019) ! L’Etoile Sportive de Champniers 
Angoulême Volley (ESCA Volley) disposera alors de 2 
salles de pratique : l’Abbé Rousselot à Angoulême et 
le Complexe Multisports à Champniers.  »

Julien Da Guia, 
Vice-président de l’ESCA Volley

Tournoi des Jeunes 
de l’ES Football 
Champniers  
Bonne humeur, soleil et football 
ont été les ingrédients de la 
réussite du 35e Tournoi des Jeunes 
de l’ES Champniers Football. 
Pendant plus de 8 heures, pas 
moins de 220 jeunes ont tout 
donné avec comme objectif, 
remporter la coupe aux grandes 
oreilles.
À l’issue de la journée, le club de 
Valechel remporte le tournoi en 
U11 ans et La Palue celui de la 
catégorie U13 ans.
Les trophées ont été remis aux 
jeunes par le Président de l’ES 
Champniers Pascal Crenn et 
Madame le Maire, Jeanne Filloux.

Julien Da Guia (vice-président) 
06 28 22 82 13 
ou escvolleyball@gmail.com

Pascal Crenn 
(président) 
06 07 61 83 72 

LA CAFETERA ROJA

LES VOIZINS DE PALIER

w w w . c h a m p n i e r s . f r
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Bouger

La Fête du Sport avec l’Ecole 
Municipale des Sports
Depuis 2016, la fête du sport est devenue 
le rendez-vous à ne pas manquer pour 
retrouver vos activités de la rentrée ! 
Le 15 juin dernier, les associations 
sportives ont investi le site des Cloux. 
Centrée sur l’information et la découverte 
d’activités, cette manifestation offre un 
espace partagé et sécurisé permettant 
de créer du lien entre nos associations 
et le public. Ce rendez-vous a également 
pour but de valoriser le dynamisme et la 
richesse exceptionnels du tissu associatif 
de Champniers.
Cette dernière édition a rassemblé plus 
de 180 enfants. La manifestation s’est 
conclue par des mini-foulées.

Olympiades inter-écoles avec le périscolaire   
Ce 1er rassemblement inter-écoles, issu des Temps d’Activités Périscolaires, a offert aux élèves 
d’élémentaire une rencontre ludique avant les vacances d’été. Un soutien sans faille des supporters 
a permis de belles confrontations sportives entre les différentes écoles. Le jury, composé des 
membres du Conseil Municipal des Jeunes a départagé les équipes mais également les supporters 
les plus créatifs ! L’école gagnante est repartie avec le trophée des olympiades, celui-ci sera remis 
en jeu l’année prochaine.
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De 8h à 9h15 
Complexe sportif - 620 rue des Geais - 16 430 Champniers 
À l’ordre de l’association L’Enfant Soleil  
Association apportant une aide morale, technique et 
financière aux familles d’enfants atteints de maladie ou de 
handicap, toutes pathologies confondues et de tous âges.  

 
8 et 12 km 
8 Km à partir de 14 ans 
12 et 18 km à partir de 18 ans 
 
Au stade des Cloux de Champniers (Rue des Geais) 
Départ unique (Randos + courses) 
 
7 € 
 
2 ravitaillements 
Ravitaillement du terroir à l'arrivée 
(en plus du ravitaillement traditionnel) 
 
 
Les traces de Champniers 
www.champniers.fr 
05 45 90 57 26 
05 45 68 30 25 

LES TRACES DE CHAMPNIERS - Déroulement  

Anais 

CHAMPNIERS 

Angoulême 

Brie 

Balzac 

St Michel 

N10 

Gd Pontouvre 

Ruelle S/ Touvre 

Inscription 
Sur place 

Par courrier 
Chèque libellé 

 
 
 

Circuits  
Randos pédestres 

Courses à pieds 
 
 

Départs et arrivées 
9h30 

 
Tarif 

 
Ravitaillements 

 
 
 

Renseignements 
Ikinoa et Facebook 

Site Internet  
Complexe Sportif 

Service SEJES 
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LES TRACES DE CHAMPNIERS - Inscription  

Condition d’âge 

 

 

Inscription 

 

Tarif 

 

 Nom et Prénom 

Date de Naissance 

Mail 

Adresse 

CP et Ville 

 
Choix du Circuit 

Cochez votre choix) 

    @ 

 / /   Sexe F M 

 

Rando Pédestre 

 

 
Course à pied 

Signature 

 

 

Paiement de ……….. € 

8 Km 

Départs 9h30 

8 Km 12 Km ou 

LES TRACES DE CHAMPNIERS - Règlement  

Sécurité  

 

 

 
 

Droit à l’image 

 

 

 

Annulation 

 

 

 
 

Assurance 

 

Respect 
 

L’organisation se réserve le droit d’annuler les épreuves, en cas 
de force majeure, de catastrophe naturelle ou de toute autre 
circonstance mettant en danger les participants ou les 
bénévoles, sans que les concurrents puissent prétendre à 
quelconque remboursement. 

Signaleurs aux intersections principales. 

Accompagnement le long du parcours non autorisé. 

Les participants sur les circuits doivent secours et assistance à 
toutes personnes en danger.  

L’organisation se réserve le droit d’utiliser les noms des 
participants, de publier et d’exploiter les photos et vidéos prises 
lors de la manifestation pour promouvoir Les traces de 
Champniers. 

Les organisateurs sont couverts par une assurance civile.  

 

Il incombe aux participants d’être assurés personnellement.  

Chaque participant s’engage à respecter le balisage, le code de 
la route et les consignes de sécurité données par les 
organisateurs, et de les dégager de toute responsabilité en cas 
d’accident.  

Les concurrents s’engagent à respecter la végétation, les 
propriétés privées ainsi que l’interdiction de les réemprunter 
sans autorisation. 

La participation à l’épreuve implique la connaissance de ce règlement. 

Cette épreuve est sans classement et ne compte pour aucun challenge. 

Il est impératif de joindre à l’inscription un certificat 
médical.  
 

7 € 

Randos pédestres > Aucune 
Courses à pied 8 Km > 14 ans et plus 
     12 et 18 Km > 18 ans et plus 

Coupon d’inscription   À retourner au plus tard le 06/09/2019 
          Par courrier à : 
           Complexe Sportif - 620 rue des Geais - 16 430 Champniers 
           Ou sur facebook ou www.champniers.fr ou sur ikinoa : 
           Les traces de Champniers 
          Accompagné du règlement à l’ordre de l’Enfant Soleil 

Espèces Chèques 

(case à cocher) 

12 Km 

18 Km ou 
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AVANT

@TOUS CONNECTÉS

Communiquer

La page Facebook 
@mairiedechampniers 

donne les dernières 
actualités locales. 

Plus de 400 abonnés 
sont informés en 

temps et en heure des 
derniers évènements 

communaux et 
intercommunaux.

N’attendez plus, 
rejoignez-les en 

vous abonnant à la 
page Facebook de la 

commune 
et participez, 

vous aussi, 
à la vie locale Le numérique prend de plus 

en plus de place dans notre vie 
quotidienne. La ville est de plus 
en plus connectés. Le site Internet 
champniers.fr permet d’accéder à 
l’espace familles et de s’inscrire en 
ligne aux activités. 

REFONTE DU SITE 
INTERNET 

DE LA VILLE 

Le site va connaître un petit «  lifting  » 
dans les semaines à venir. 
Notre prestataire va répondre à une 
nouvelle charte graphique, plus 
épurée, tout en vous proposant 
toujours plus de services dont la 
possibilité de prendre rendez-vous 
pour les titres d’identité !
Une concertation auprès d’une 
douzaine de Chaniérauds a été 
lancée en amont afin de connaître 
les besoins des utilisateurs.

@mairiedechampniers



 
FORUM DES ACTIVITÉS 

DE L’AMICALE LAÏQUE DE 
CHAMPNIERS

1er FORUM de présentation
de ses différentes sections

Samedi 14 septembre de 14h à 18h 
Salle du Bourg 

L’association constituée de 17 sections 
présentera aux visiteurs ses ateliers 
avec des démonstrations et des 
échanges sur les différentes pratiques 
et activités avec conseils et convivialité. 
Seront ainsi présents : 
-  les ateliers de musique, guitare, 

piano, flute, batterie, éveil musical… 
(activités pour enfants, ados, 
adultes) ;

-  le groupe musical, la chorale, le club 
informatique ;

-  le yoga, la gym tonic et douce, le 
pilate, le badminton ;

-  l’éveil corporel et danse, les loisirs 
créatifs (enfants) ;

-  la sculpture, la couture, le patchwork, 
l’art floral ;

-  l’œnologie, les visites et conférences ;
-  les randonnées pédestres ;
- la photo avec OPAL.
Venez découvrir les activités proposées 
et passer un moment agréable.

Lavoirs communaux, découvrez leurs 
particularités 
L’association Safran a impulsé le projet de la mise 
en place de panneaux signalétiques sur chaque site 
présentant un lavoir. Le service Communication/
Vie associative a élaboré le visuel des panneaux 
où vous découvrirez l’histoire des lavoirs et leurs 
particularités. Les photographies ont été réalisées 
par l’association Opal Champniers - Objectif photo 
(Club photo de l’Amicale Laïque).
Partez découvrir les pépites du patrimoine chanié-
raud en vous laissant guider par les plans de ran-
données disponibles à l’accueil : randonnée des 
lavoirs et randonnée des crêtes.

Liens d’amitié pour le jumelage 
Depuis juin 2013, la ville de Champniers est jume-
lée à Sant Esteve Sesrovires, ville Catalane située 
dans la banlieue de Barcelone. Le Comité de jume-
lage entretient ce lien par de nombreux échanges. 
Pour la première fois, le Comité a ouvert un séjour 
en Catalogne pour les Chaniérauds non membres 
d’associations. L’accueil par la municipalité jumelle 
fut chaleureux et les visites se sont enchaînées au 
fil des spécialités catalanes : Barcelone, la visite de 
la Sagrada Familia, le monastère de Montserrat…, 
et une soirée tapas mémorable dans l’ambiance de 
la victoire d’un match permettant au Barça de rem-
porter le titre de champion d’Espagne.
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Vie associative

Rejoignez-les en 
contactant Lucette Huet 
au 06 33 24 57 37

Le Comité des Fêtes anime 
votre ville toute l’année 
L’équipe du Comité des Fêtes de Champniers essaie d’inno-
ver en matière de festivités afin d’animer notre ville.
Malgré tous ses efforts pour l’organisation de manifestations 
emblématiques et attendues par la population : le Marché 
de Noël, la bourse aux jouets, le Marché des Producteurs de 
Pays, le bric-à-brac de la Frairie…, l’équipe est à la recherche 
de nouvelles idées et de nouveaux membres. Le Comité des 
Fêtes est animé par une volonté simple : créer une cohésion 
entre les habitants. Toute l’équipe vous remercie par avance 
et vous attend nombreux pour partager et faire partager des 
moments forts et conviviaux.

APPEL AUX BÉNÉVOLES
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Vie associative

GUIDE DES ASSOCIATIONS

Associations Sportives
Aïkï Jujutsu Champniers  Olivier Doucet 06 33 18 81 49 
Salle de Karaté Espace Paul Dambier 
Pratique des arts martiaux traditionnels japonais de l’école Takeda-Ryu Maroto-Ha. 
Ouvert à tous. Inscriptions possibles toute l’année avec essai gratuit.

Attel’ Balade (Attelage/cheval)  Pascal Filleuil 06 07 66 32 59 
Argence 
Initiation à l’attelage et participation régulière aux concours d’attelage, d’endurance et 
de TREC attelés, réalisation d’animations attelées à la demande, balade en calèches de 
personnes en situation de handicap.

Aile d’Acier (Sport colombophile)  Joël Videau 06 52 06 86 21 
Bourg de Champniers
Association de sport colombophile, participation aux championnats et concours.

Badminton Amicale Laïque Émilie Moulin 06 99 64 65 01 
Complexe multisports - À partir de 12 ans 

Champniers VTT  Thierry Frugier 06 70 94 94 69 
Rendez-vous des sorties club chapelle de Viville
Ouvert à tous. Randonnées tous les dimanches - Participation et organisations de 
randonnées. 

Champniers cool rider  Benjamin Rouyer 06 11 57 48 31
(Pit bike/mini-moto) 
Minimoto, cgo, ccr, championnat grand ouest de pit bike.

ES Champniers Cyclo  Pierre Vrignaud 06 75 08 59 86
Rendez-vous des sorties club au Bourg
Participation et organisation de randonnées cyclo route, organisation de week-end et 
repas…

ES Champniers Football  Pascal Crenn 06 07 61 83 72 
Stade des Cloux
À partir de 6 ans - Entente avec Saint-Yrieix à partir des U13 ans jusqu’au U19.

ES Pétanque  Jean-Luc Vernet 06 31 96 69 24
Terrain Rémi Boireau Espace Paul Dambier

ESCA Volley  Julien Da Guia 06 28 22 82 13
Complexe multisports escvolleyball@gmail.com
À partir de 7 ans - Séniors M et F à partir de 16 ans - Volley assis   

Gym Fit  Christelle Lecourt 06 08 58 04 93
Salle de danse Espace Paul Dambier
Renforcement musculaire. 

Gym Tonik Amicale Laïque  Simone Lapeyre 05 45 69 92 07 
Salle de danse Espace Paul Dambier

Karaté Wadu Riu  Kim Ottogali 06 88 30 77 72
Salle de Karaté Espace Paul Dambier
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Vie associative

Leroy Champniers Basket  Pascal Carriot 06 08 26 17 67
Complexe multisports
De 5 à 12 ans et entraînements séniors

Lindy Hop Amicale Laïque  06 49 07 73 33 
Salle de danse Espace Paul Dambier

Metassi  Baptiste Petit 06 17 59 16 97 
Salle de danse Espace Paul Dambier  infos@metassi.fr
Ouvert à tous, petits et grands et ambiance détendue...
Street jazz (mélange de hip hop et de modern jazz) - Contemporain - Break.

Motor’s Club Angoumoisin  Thierry Desmoulins 06 34 32 82 17 
Terrain de Trial Zone des Montagnes
À partir de 6 ans 
Cours et stages de motos de trial électriques encadrés par un Éducateur Breveté État.

MultiSportLoisirs Champniers 
Complexe Multisports
Section Enfant 4 à 8 ans et Femme  Julie Lalande 06 75 94 06 90 
Section Homme  Benoît Soler 06 99 21 68 56
Pour pratiquer une activité sportive et découvrir plusieurs sports : gymnastique, volley, 
judo, lutte, tir à l’arc, foot, basket, tennis, jeux d’adresse, athlétisme.

Randonnées Pédestres Amicale Laïque  Martine Midy 05 45 69 94 12 
Parking de la Mairie 
Le planning des randonnées est consultable sur http://amicale-laique.ccbc.fr 

Squash Braconne Charente  Christophe Rondinaud 06 72 49 31 63 
Centre sportif Zone des Montagnes chr.rondinaud@wanadoo.fr
Jeunes/ Séniors - Tous niveaux

Tennis Club de Champniers  Nicolas Bourdelle  06 78 98 26 24
Terrains de Champniers  nicolas.bourdelle@gmail.com

Section Tennis de Table Brie/Champniers  Bruno Hardoin  06 72 35 29 69
Centre sportif Zone des Montagnes
À partir de 6 ans et seniors - Compétition ou loisirs - Tous niveaux 

Yoga Amicale Laïque  Marie-Thérèse Renon  06 02 39 71 59  
Salle de danse Espace Paul Dambier 
Professeur : Christiane Nowak 

Santé - Solidarité
ACPG CATM et veuves  Francette Ratineau 05 45 65 52 65
Association des Anciens Combattants 

ADMR  Lucile Martinot 05 45 65 47 69

Amicale des donneurs de sang   Jean-Jacques Rullaud 06 13 01 40 61

L’univers de Théo dit Tintin  Mathieu et Cindy Dardillac 06 23 14 02 18
Fleur d’Isa  Françoise Capdevielle 06 11 10 56 90
Lutte contre le Cancer du sein

FNACA  Jacques De Vergezac 05 45 94 08 78 
Association des Anciens Combattants 

1, 2, 3 Bougeons, Rondisport 16  Sabine Duvernet 06 89 60 01 22
Échanges diététiques, randonnées, gym douce, ateliers bien être et sophro relaxation... 
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Vie associative

Associations Petite Enfance
Parents d’élèves - Education 
APE du Bourg  Claudine Jallageas 06 86 03 56 27  

APE de La Chignolle  Stéphanie Girault 06 18 27 68 26

APE de Viville  Benoit Soler 06 99 21 68 56

Les Petits Poucets  Floriane Antona 05 45 68 06 97
Association des assistantes maternelles communales

Activités Artistiques 
Art Floral Amicale Laïque  Thierry Laforge  06 87 15 57 62 
Salle D - Espace Paul Dambier 
Atelier des Chauvauds  Gisèle Raybois 05 45 69 95 34 
Espace École des Chauvauds 
Enfants et adultes 
Couture Amicale Laïque  Pierrette Musseau  05 45 69 90 33 
Salle D - Espace Paul Dambier 
Les Chevalets d’Argence  Caroline Fombaron  06 10 10 45 31 
Argence
Dessin, aquarelle, huile, cours modèle vivant - Tous niveaux.
Musique pour tous et Chorale adulte   Nathalie Dulais  06 03 89 13 98 
Salle D - Espace Paul Dambier 
À partir de 4 ans
Patchwork Amicale Laïque  Michelle Ferland 05 45 69 91 38 
Salle D - Espace Paul Dambier 
Sculpture Amicale Laïque  Thierry Laforge 06 87 15 57 62 
Chalet de l’accueil de loisirs Toboggan 

Activités Culturelles - Animations 
Amicale des Anciens de Renault  Gilbert Montalescot 06 18 36 86 84 

Association La Paroisse  Gilbert Allard  paroisse.cgp@orange.fr

Champniers Safran - Safran de l’Angoumois Sylvie Plasseraud 06 76 44 37 87 
Culture du Safran et restauration du petit Patrimoine 

Club des seniors de Champniers  Didier André Pagnoux 06 73 12 12 54
Salle René Sourgens 

Club Informatique Amicale Laïque  Laurent Boschetto 06 83 56 11 62 
Salle D - Espace Paul Dambier 

Comité des Fêtes  Lucette Huet 06 33 24 57 37 
Organisation de manifestations publiques

Comité de Jumelage  Marie-Claude Cardin 06 83 18 26 90 
Cours d’espagnol, café-langue et voyage culturel

Crawler 16 RC (Véhicules radiocommandés au 1/10) Thierry Desmoulins 06 34 32 82 17 
Terrain de Trial Zone des Montagnes

Œnologie Amicale Laïque  Isabelle Roberty www.ecole-muscadelle.fr 
Salle René Sourgens

Société de Chasse la «Saint Hubert» Jean-Charles Fracasso 06 43 11 95 89 
Maison de la Chasse Paul Dambier
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Aménager
Cabane à toboggan
Une cabane pour mettre quoi à l’intérieur ? Une seule chose : 
l’imagination débordante des enfants de Toboggan. Peut-être 
une cabane perdue au milieu d’animaux sauvages, ou l’intérieur 
d’une navette spatiale en route pour une autre galaxie ! Un espace 
rien que pour eux, un peu caché, où on invite les copains à entrer... 
dans le jeu (espace dédié aux enfants de moins de 6 ans).

Travaux aux écoles
- Côté bâtiment
L’été sera l’occasion de procéder à des travaux de maintenance dans 
les écoles. Comme chaque année, la période estivale est propice aux 
travaux au sein des établissements scolaires. Les agents techniques 
investissent les classes pour un rafraîchissement d’été : réfection des 
peintures, grillage à Bois Villars et Viville, réparations diverses, pose 
d’une résine antidérapante dans la cuisine de Bois Villars.
- Côté voirie
La rue des Colverts, de la rue des Verdiers à la départementale en 
direction des Cloux, sera fermée à compter du 15 juillet jusqu’en 
septembre dans le cadre des travaux d’assainissement et de réseau 
d’eau pluviale en lien avec la construction des logements intergé-
nérationnels. Ces travaux sont demandés et financés par le Grand 
Angoulême.
- Côté stationnement
La zone de stationnement enherbée de la rue des Colverts sera défi-
nitivement fermée. Ce terrain accueillera les futurs logements inter-
générationnels. Il est recommandé aux parents de bien respecter le 
marquage au sol de la centaine de places matérialisées le long du 
groupe scolaire et de faire preuve de civisme.

Dédé, heureux électricien 
à la retraite

La force tranquille de l’équipe Bâtiment part 
en retraite le 1er juin prochain et André 

compte bien en profiter !
À la sortie de son CAP, André Du-
moussaud a travaillé près de 30 ans 
pour des entreprises privées. C’est 
en 2011 qu’il a rejoint la fonction 
publique territoriale en entrant à 
la commune de Fléac. Un an plus 
tard, André s’est fait muter et a 
renforcé l’équipe Bâtiment de la 
Mairie de Champniers.
En retraite, il compte bien en profi-

ter pour assouvir ses hobbies : sport 
mécanique, VTT et chasse seront, 

entre autres, son quotidien, car Dédé 
est avant tout un bon vivant qui appré-

cie rire et sortir. Il sera remplacé par Adrien 
Martinaud, la relève est assurée. 

L’équipe municipale et ses collègues lui souhaitent 
une belle retraite.

Une cuisine
aménagée pour 
la salle des fêtes 

du Bourg
Pendant la durée des 

travaux de l’Espace Paul 
Dambier, la municipalité 
a fait son possible pour 
pallier aux besoins des 
locations de salles. Bon 
nombre de manifesta-
tions proposent une 

restauration, d’où la né-
cessité de cuisiner. La cui-
sine de la salle des fêtes 
du Bourg sera réaména-
gée pour répondre à ces 

demandes.
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Travaux

GrandAngoulême 
Assainissement, 
réseau d’eau 
pluviale et d’eau 
usée 
Réalisations dans le 
second semestre
-  Rue Jean Mermoz 

(Aéroport)
-  Rue des Colverts 

(Bourg)
-  Rue de la Menthe 

(Viville)
-  Impasse Maria Casarès 

(Villeneuve)
-  Les Cloux
-  Rue des Petits Ducs 

(Bourg)

Réalisations mai 2019
- Rue des Corneilles à La Simarde 
-  Rue Alfred de Vigny aux Blancheteaux 

du carrefour de la rue Marguerite de 
Valois au carrefour de la rue François 
et Marie Mayoux 

-  Rue des Cerisiers au Bourg : du 
parking du cimetière jusqu’à l’impasse 
des Arcades 

TRAVAUX DE VOIRIE
REVÊTEMENT

Rue Jean Mermoz - 
Aéroport

Entretien régulier des 
chemins communaux

Rue de la Muscade - Viville
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Travaux

Création d’un bassin d’orage
Un bassin d’orage a été créé chemin des 
Oliviers pour sécuriser et récupérer les eaux 
pluviales provenant de Puyrobert et du 
cimetière.

L’aménagement des cavurnes et 
du jardin du souvenir est à présent 
terminé.

ENTRETIEN AUX 
TERRAINS DE 
FOOTBALL
Les agents des Espaces Verts entretiennent 

les terrains de football tout au long 
de l’année. La tonte représente 

8h de travail hebdomadaire 
en période de championnats 
(soit du 15 août au 15 juin). Le 
nettoyage des abords est ré-
alisé tous les quinze jours (2 
agents - 4h de travail chacun). 

En mai dernier, l’équipe a 
procédé à une aération sur 

chaque stade en louant du matériel 
spécifique. Ces 7h d’intervention par 

stade ont permis par la suite le regarnissage 
du gazon, avec de la semence de gazon (le 
gazon comprend 3 types de ray grass). Il 
faut 2h par stade pour effectuer ces travaux. 
Cet entretien sera réalisé 2 à 3 fois par 
an. Rappelons que le stade Honneur est 
régulièrement occupé à raison de 2 à 3 matchs 
par semaine, sans compter le foot loisirs 
et l’occupation du stade d’entraînement 
représente au moins 16h par semaine. Comme 
vous le constaterez, nos équipes techniques 
mettent tout en œuvre pour que l’entretien 
des stades satisfasse les joueurs et le club. 

TRAVAUX DANS 
LE CIMETIÈRE
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SÉBASTIEN SAULNIER, 
RESPONSABLE ESPACES VERTS

«  Il faut veiller au grain, connaître 
les espèces, afin de ne pas laisser 
faner cette soixantaine de variétés. 
Nous tendons vers le fleurissement 
toutes saisons. La serre est un for-
midable outil pour embellir Cham-
pniers toute l’année. »

FEU D’ARTIFICE 
SOUS LA SERRE

Vous découvrirez prochainement aux 
cinq entrées du Bourg, le nouveau 
panneau du label Villes et Villages 
Fleuris.

TRAVAUX DANS 
LE CIMETIÈRE

Sébastien Saulnier, Responsable 
et son équipe Espaces Verts

La serre communale installée au Centre Technique 
Municipal, rue des Figuiers, abrite quatre cents 
plants mis en nourrice. Promue « 2 fleurs » par 
le label « Villes et Villages fleuris », la commune 
s’embellit dans le respect et la préservation des 
végétaux.
Sous la conduite de Sébastien Saulnier, responsable 
de l’équipe Espaces Verts, le fleurissement de 
la commune se fait toute l’année. Des plantes 
vivaces adaptées au milieu local sont désormais 
intégrées à tous les aménagements des espaces 
publics communaux.
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Travaux

Espace Paul Dambier
Ce complexe avait été créé dans les années 1990 par 
l’ancien Maire Paul Dambier qui a dirigé la commune 
durant 41 ans, de 1953 jusqu’à son décès en 1994. 
Construit sur la base d’une ancienne usine de 
menuiserie, il était destiné à ajouter une structure 
supplémentaire à l’ancienne salle des fêtes devenue 
insuffisante. Il a reçu le nom de Paul Dambier après 
sa disparition.
Dernièrement, un totem a été installé le long de la rue 
des Bouvreuils. Illuminé la nuit, le totem permet une 
identification de la salle permettant de la distinguer 
de celle du Bourg. 
L’Espace Dambier est un complexe, proposé à la 
location, regroupant une grande salle, incluant une 
cuisine équipée et une petite salle (Bar). Cet espace 
est également composé de salles annexes mises à 
disposition des associations locales : salle de danse, 
salle de karaté, salle de musique, douches et petites 
salles de réunion. 
Ces annexes répondent aux différents temps 
d’accueil des associations et sont, à présent, 
accessibles par un espace paysager aménagé et 
sécurisé. Le cheminement piétonnier pour accéder 
à ces salles est sécurisé par des haies, les véhicules 
continuent d’accéder au grand parking latéral déjà 
existant. Une voie est consacrée à la livraison à 
droite le long de la salle et sert également d’accès 
aux secours (pompiers). 
La grande salle a pour vocation de répondre 
aux demandes de locations des associations (70 
associations communales) et de privés. Le complexe 
offre une superficie totale de 3 300 m2 parmi lesquels 
986 m2 sont pris en compte dans la rénovation (hors 
salles annexes, cuisine et salle de pétanque) pouvant 
accueillir célébrations, manifestations, concerts, 
assemblées générales…
Louée en moyenne 2 à 3 fois par semaine, la grande 
salle permet d’accueillir jusqu’à 700 personnes.

CONSTAT
La rénovation de la salle Dambier 
répond à une demande des riverains 
et des associations communales. Cette 
salle souffre d’une mauvaise isolation 
thermique et phonique. Les frais de 
chauffage sont très élevés. Un cahier 
des charges a été élaboré avec l’aide de 
l’Agence Technique Départementale. 
Dépenses énergétiques :
- 7 700 e eau/an
- 26 000 e électricité/an
La mauvaise isolation a également une 
incidence directe pour les riverains, des 
nuisances sonores sont fréquemment 
constatées.

OBJECTIF DU PROJET
Au cœur de la transition énergétique
>  Requalification thermique et 

acoustique de la grande salle et 
de la salle du bar, ainsi que du hall 
d’accueil, incluant une climatisation 
de ces espaces.

>  Requalification esthétique de la salle 
principale afin que l’équipement 
s’insère dans son environnement 
privilégié, naturel et vallonné.

>  La création de loges et de vestiaires 
pour les troupes et artistes avec une 
extension côté parking.

INTÉRÊTS
>  Pour la commune : baisse des charges 

de fonctionnement.
>  Pour le public : meilleur confort 

en termes de températures et 
d’ambiance.

>  Pour les riverains : diminution des 
nuisances sonores et intégration 
visuelle dans l’environnement.Phase prévisionnelle des Travaux

1er septembre 2019 - Février 2020

Avant Projet Sommaire
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L’ESPACE PAUL DAMBIER, 
DÉBUT DU CHANTIER !

 
En vue de réaliser le pro-
gramme de réhabilita-
tion, la collectivité s’est 
faite accompagnée par 
l’Agence Technique Dé-
partementale de la Cha-
rente. Le conseil municipal 
a adopté une enveloppe 
de 1,5  M e pour ce projet.
Parallèlement, des de-
mandes de subventions 
ont été formulées auprès 
des services de l’État pour 
7  437  150 e (Dotation 
d’Equipements des Terri-
toires Ruraux) et auprès 
du Département au titre 
du soutien à l’initiative 
locale pour 100 000 e. La 
commune récupèrera de 
la TVA sur le montant des 
travaux.

Le graphique ci-dessous est extrait d’une étude réalisée 
par le cabinet KPMG pour l’élaboration du Pacte Fiscal et 
Financier de Grand Angoulême.
Il démontre que la pression fiscale de Champniers reste parmi 
les plus basses de l’agglomération.
Cette modération de la fiscalité sur les ménages nous permet 
à la fois de préserver le pouvoir d’achat des Chaniérauds, 
tout en maintenant un fort niveau d’investissement grâce à la 
bonne gestion et l’optimisation de nos recettes.
Cela permet notamment de rénover l’Espace Paul  Dambier 
cette année.



30

Expression de l’opposition

Vive la vacance…  
Bientôt arrivent les vacances pour tous mais aussi… la vacance du fauteuil de maire de notre 
commune.
C’est officiel, Madame Filloux prend congé. Elle écrit dans le journal local vouloir en 
donner la primeur à « son » conseil municipal. En fait pas du tout, loin de faire ses adieux 
larmoyants, elle impose des consignes strictes et surprenantes. « Il est interdit de parler 
élection municipale et politique autour de la table du conseil… »affirme-t-elle. Que veut 
dire notre maire par ses propos ? Que craint-elle ? Des vagues au sein de son équipe alors 
que depuis 10 ans, c’est mer d’huile à la table du conseil ? Pour preuve, même pas un 
mouvement de bras pour exprimer la majorité lors des votes au conseil. Après son soutien 
au député LREM sortant, aurait-elle déjà désigné son dauphin ?
En 2014, lors des précédentes élections, en sa position de maire sortant, son discours était 
inverse, communiquant largement, et allant jusqu’à organiser les portes ouvertes dans SA 
nouvelle mairie.
En 2018, il restait encore près de 1,3 million d’euros dans la tirelire. 
Après l’adoption du budget communal de 2019, l’Etat annonce une augmentation de nos 
impôts locaux de 1.4%, cela se traduit par une entrée d’argent supplémentaire de +50 
000e dans les caisses de la commune et donc d’autant de perte de pouvoir d’achat pour 
les contribuables.
Depuis l’arrivée de Madame Le Maire, c’est près de 40% d’augmentation d’impôts dont 
«seulement» +33 % lui sont directement imputables.
Madame le Maire annonce en fanfare sa décision de « mettre le paquet sur les routes » pour 
sa dernière année. Puis au lendemain du vote du budget elle commence par supprimer en 
sourdine  15% de la somme allouée à la voirie…
Nous vous apprenons maintenant que cette manœuvre est une habitude courante comme 
écrit dans la délibération du 15 mai dernier : « L’opération voirie sert depuis plusieurs années 
de variables d’ajustements ». Clairement, encore une fois, madame le maire annonce une 
politique que la presse diffuse, alors que la réalité, toute différente, est passée sous silence 
auprès du public… 
Après 40 ans de politique, l’expérience apprend à « oublier » des vérités, les chaniérauds 
sont ils dupes  ?

Texte remis en mairie le lundi 10 juin 2019 par l’équipe minoritaire 
(Laurent Auxire, Jean-Philippe Berger, Laurent Boschetto, Jean-Michel Camus, Sophie 

Jarry, Marie-Pascale Spicha).
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Contacter

Services municipaux
 
MAIRIE DE CHAMPNIERS
1, rue des Grives Musiciennes 05 45 69 88 98
courrier@champniers.fr     www.champniers.fr

POLE ADMINISTRATIF
> Accueil/État civil/Cabinet du Maire 
 05 45 69 88 98
> Titres d’Identité
 05 45 69 48 25
> Police Municipale
 05 45 69 77 07 ou 06 60 74 75 48
> Urbanisme
 05 45 69 48 20
> Finances/Comptabilité/Assurances/Marchés publics
 05 45 69 77 06
> Ressources Humaines
 05 45 69 48 22 
> Élections/ Conseil municipal/CCAS
 05 45 69 77 05
> Communication / Vie associative
 05 45 69 77 08

POLE ENFANCE JEUNESSE ÉDUCATION SPORTS
> Scolarité/Toboggan/Activités Périscolaires
 05 45 68 30 25
> Tobopouce : RAM et LAEP
 05 45 68 71 62
> Trampoline/Eldor’Ado/École Municipale des Sports
 05 45 90 57 26

POLE TECHNIQUE
> Secrétariat  > Espaces Verts 
 05 45 69 88 98  06 60 74 77 08
> Voirie > Bâtiments
 06 60 74 74 90  06 58 97 54 26
> Manifestations/Réservation matériel et salle
 06 60 74 75 36

POLE CULTUREL
> Médiathèque/Médiation culturelle
 05 45 69 48 24 ou 06 60 30 79 13
 Horaires d’ouverture au public en période
 de vacances scolaires :
 Lundi - Mercredi - Vendredi  9h30 - 12h / 15h - 18h 
 Mardi - Jeudi 15h - 18h
> Responsable
 05 45 69 48 23 ou 06 60 74 74 31

La poste
Horaires d’été
Votre bureau de Poste situé 17, place 
de l’Eglise sera exceptionnellement 
fermé les après-midis du 1er juillet au 
31 août 2019 ; les samedis 13 juillet, 
27 juillet, 10 août et 24 août 2019.
Le bureau ouvrira le 3 septembre 
2019 aux horaires habituels.

Les piscines de 
l’agglomération en accès

libre et illimité

Le dispositif « Mon été GrandAn-
goulême » permet aux enfants de 
moins de 12 ans (nés après le 1er juil-
let 2006) d’avoir accès gratuitement à 
Nautilis et à la piscine de la Couronne 
du 1er juillet au 1er septembre, les lun-
dis, mardis, jeudis et vendredis de 
14h à 17h30, tous les porteurs de la 
carte « Mon été GrandAngoulême ». 
La carte est à retirer par les familles ou 
les jeunes à la Mairie de leur domicile 
en présentant un justificatif de domi-
cile, un justificatif d’âge de l’enfant et 
une photo d’identité de l’enfant. Pour 
rappel, tous les enfants de moins de 
8 ans et tout mineur ne sachant pas 
nager doit être accompagné d’un 
adulte en tenue de bain.
 www.nautilis.fr



Soins
> Dentistes - Cabinet médical 
 M-A. Triki-Fradin/G. Jacqmin/E. Jacqmin
 05 45 69 90 91
> Infirmières à Domicile 
 Angélique Aouar - 06 32 22 70 10
 Hélène Camy - Che - 05 45 69 08 08
> Masseurs - Kinésithérapeutes 
 Gérard Borrat  - 05 45 69 82 54
 Magali Lavaud - 07 81 77 65 29
> Médecins Généralistes - Cabinet médical 
 E. Fèvre/A. Deloor Demay/O. Quellard
 05 45 69 91 00
> Orthophoniste 
 Isabelle Vriet - 05 45 92 06 88
 Virginie Guerineau - 06 59 43 32 12
> Ostéopathe Diplômée  
 Aurélie Pitault - 05 45 90 83 87
> Pharmacie Mappa (Bourg)
 05 45 69 93 60
> Pharmacie Richez (Géant Casino) 
 05 45 68 22 79
> Sophrologue - Relaxologue
 Marie Lairaud - 05 45 92 03 03
> Vétérinaire Catherine Vezzosi 
 05 45 20 36 66

URGENCES 
Général  112 Pompiers  18
SAMU/SMUR/Urgence Médicale  15
Police Secours  17
Gendarmerie Angoulême  05 45 37 50 00
Pharmacie de garde  3915

Correspondant de presse Charente Libre
Gérard Mathé - 06 75 65 88 91

Champniers 
garde la santé !
Champniers compte sur son 
territoire une offre de soins 
confortable comparativement 
aux communes voisines : 3 mé-
decins généralistes, 3 dentistes, 
3 infirmières, 2 orthophonistes, 3 
masseurs kinésithérapeutes, une 
ostéopathe, une sophrologue 
relaxologue, 2 nutritionnistes 
diététiciennes et 2 pharmacies. 
Aujourd’hui, l’Agence Régionale 
de Santé (ARS) nous demande de 
raisonner en bassin de vie pour 
ce qui relève de l’offre de soins.
De ce constat-là, les profes-
sionnels de la santé de Brie et 
Champniers, ainsi que des phar-
maciens, ont récemment créé 
l’association des professionnels 
de santé de Brie-Champniers. 
L’objectif de cette association 
est de conforter et de dévelop-
per des logiques de travail parte-
nariales entre les professionnels 
tout en offrant un meilleur par-
cours du suivi des patients. 
L’association est en contact avec 
Grand Angoulême qui a lancé un 
appel à projets d’ « Offre de soins 
de Premier Recours », dans le 
but de favoriser l’attractivité du 
territoire, de faciliter et d’accom-
pagner les projets émergents 
portés par les professionnels 
de santé en pluridisciplinarité, 
d’assurer une cohérence territo-
riale par le biais d’une meilleure 
coordination en lien étroit avec 
l’Agence Régionale de Santé.
Votre commune et votre agglo-
mération restent attentives au 
développement de ce projet.

Le service de portage à domicile 
permet aux plus âgés de se faire 
livrer chez eux les repas préparés 
par la cuisine centrale. La socié-
té API restauration propose ce 
service, qui bénéficie à une ving-
taine de personnes chaque jour. 

Pour tout renseignement 

API Restauration
Restauration scolaire 
et portage des repas

Secrétariat Laëtitia Pons
06 24 37 24 89

Bureau à Puy de Nelle


